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PROCES-VERBAL  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU RESEAU GESAT  

DU 8 JUIN 2023         
 
 

Le Président du Réseau Gesat, Daniel HAUGER ouvre la séance à 9h.  
Au total, 47 participants et 60 pouvoirs représentés. 

 

 
Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

Résolution n°1 : Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale 

approuve le procès-verbal de : l’Assemblée Générale Mixte du 9 juin 2022  

Résolution n°2 : L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport moral, 

du rapport d’activité et du rapport financier pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 

approuve lesdits rapports. 

Résolution n°3 : Approbation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2022 

Résolution n°4 : Affectation du résultat 2022 (305 449,57€) au poste « Report à 

Nouveau » 

Résolution n°5 : L’Assemblée Générale donne quitus aux membres du Conseil 
d’Administration pour leur gestion au titre de l’exercice 2022 
 
Résolution n°6 : Approbation du budget prévisionnel de l’association Réseau Gesat pour 
l’exercice 2023 

Résolution n°7 : L’Assemblée Générale après avoir entendu lecture des mandats arrivés 

à terme et des nouvelles candidatures, approuve l’élection au mandat d’administrateur :  
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Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 
 
Le quorum n’étant pas atteint, une nouvelle assemblée générale extraordinaire sera réunie le 
28 juin 2023 à 9h. 

 

 
 

Daniel Hauger 

Président du Réseau Gesat 

 

                                    
 

 

Patrice MANCINI 

Vice-Président 


